
 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU BEAUVAISIS  

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

Arrêté n° A-ARP-2022-0028 

Service : Aménagement 

 Arrêté portant mise à jour du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Therdonne (60510) 

 
La présidente de la communauté d’agglomération du Beauvaisis, 
Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite,  

 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-60 et R.153-18, 

 

Vu le transfert automatique de la compétence en matière de documents d’urbanisme à la communauté 

d’agglomération du Beauvaisis en date du 1er juillet 2021, 

 

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Therdonne, approuvé le 6 octobre 2016 et mis à 

jour le 28 mars 2017, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 1985 (paru au journal officiel du 11 août 1985) instituant des servitudes 

aéronautiques pour la protection des dégagements de l’aérodrome de Beauvais-Tillé (Oise), 

 

Vu le décret ministériel du 17 juin 1977 fixant l’étendue des zones et les servitudes de protection contre 

les obstacles applicables au voisinage du centre radioélectrique de Beauvais-aérodrome (Oise), 

 

Vu le décret ministériel du 11 octobre 1967 (paru au journal officiel du 17 octobre 1967) fixant l’étendue 

des zones et les servitudes applicables au voisinage du centre radioélectrique de l’aérodrome de Beauvais-

Tillé (Oise) pour la protection des réceptions radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques, 

 

Vu le décret ministériel du 24 novembre 1989 fixant l’étendue de la zone spéciale de dégagement et les 

servitudes de protection contre les obstacles applicables sur le parcours du faisceau hertzien de Sainte-

Geneviève La Maison Blanche (Oise) à Belleuse Le Gros Chêne (Somme), 

 

Vu les plans et les documents ci-annexés, 

Considérant la nécessité de mettre à jour le plan local d’urbanisme de la commune de Therdonne, 

ARRÊTE 

Article 1 

Le plan local d’urbanisme de la commune de Therdonne est mis à jour à la date du présent arrêté. A cet 

effet, sont annexés au dossier de PLU les plans et les documents : 



 

- de l’arrêté ministériel du 20 mai 1985 (paru au journal officiel du 11 août 1985) instituant des servitudes 

aéronautiques pour la protection des dégagements de l’aérodrome de Beauvais-Tillé (Oise). 

- du décret ministériel du 17 juin 1977 fixant l’étendue des zones et les servitudes de protection contre les 

obstacles applicables au voisinage du centre radioélectrique de Beauvais-aérodrome (Oise). 

- du décret ministériel du 11 octobre 1967 (paru au journal officiel du 17 octobre 1967) fixant l’étendue 

des zones et les servitudes applicables au voisinage du centre radioélectrique de l’aérodrome de Beauvais-

Tillé (Oise) pour la protection des réceptions radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques. 

- du décret ministériel du 24 novembre 1989 fixant l’étendue de la zone spéciale de dégagement et les 

servitudes de protection contre les obstacles applicables sur le parcours du faisceau hertzien de Sainte-

Geneviève La Maison Blanche (Oise) à Belleuse Le Gros Chêne (Somme). 

 

Article 2 

La mise à jour a été effectuée sur les documents tenus à la disposition du public au siège de la 

communauté d’agglomération du Beauvaisis, ainsi qu’à la mairie de Therdonne aux heures d’ouverture 

des secrétariats de la CAB et de la mairie. 

 

Article 3 

Le présent arrêté sera affiché au siège de la CAB, ainsi qu’en mairie de Therdonne durant un mois. 

 

Article 4 

Le présent arrêté sera adressé : 

- À la Préfète de l’Oise 

- Au directeur départemental des territoires de l’Oise 

Beauvais, le   

 

 

La Présidente, 

 

 

Caroline CAYEUX 

 






















